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INTRODUCTION 

Les changements climatiques constituent une réalité à travers le 
monde et les pays en développement, en sont très vulnérables 
(GIEC, 2007). La communauté internationale reste toujours pré-
occupée sur la question et de nombreuses approches sont envi-
sagées dans le cadre de la lutte contre ces anomalies. Des auteurs 
(Hamel, 1999 ; Granier et al, 2000 ; Malézieux, 2004) rapportent 
que les agrosystèmes représentent un modèle d’études approprié 
de séquestration de carbone pour évaluer et certifier la fonction 
puits des écosystèmes forestiers. La méthode d’évaluation tem-
porelle envisagée à l’échelle d’un massif de reboisement devrait  
permettre une certification à moindre coût

Au Congo, les travaux de Nouvellon et al, (2001) et de Saint-An-
dré et al, (2005) réalisés sur les plantations industrielles d’Euca-
lyptus, mettent en évidence une production primaire annuelle 
de l’ordre de 20 tonnes de carbone à l’hectare et un bilan net 

de carbone de l’ordre de 3,7 tonnes. Ils permettent de s’ouvrir 
à d’autres formations végétales comme les cultures annuelles, 
couvert hétérogène et savanes. De même, Moundzeo et al, 
(2011) montrent que les plantations industrielles de canne à 
sucre de la vallée du Niari sont capables de séquestrer près de 
50 tonnes à l’hectare. Les variétés de canne à sucre comme la 
NCo 376, conservent leurs potentialités de séquestration jusqu’à 
la sixième année de repousses. Il est  par conséquent évident, que 
les formations végétales, représentées par les plantations indus-
trielles et les agrosystèmes soient d’une importance considérable 
dans la lutte contre les changements climatiques. Dans le même 
contexte, Wauters et al, (2008) rapportent que les plantations de 
la culture d’hévéa au Ghana et au Brésil, sont capables de sé-
questrer jusqu’en fin de rotation près de 80 Mg C/ha. Par leur 
système fonctionnel et les pratiques culturales qui y sont appli-
quées, les formations végétales peuvent constituer une source et 
puits de carbone tout comme, leurs potentialités de séquestration 
du carbone peuvent être améliorées (Razakamana, 2009). Ces 
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affirmations poussent à accepter que les formations végétales 
représentent des formes de séquestration de carbone à explo-
rer (Friedrich, 2008) et leurs modes de gestion peuvent avoir 
des répercussions au niveau de l’atmosphère (Arrouays, 2002 ; 
FAO, 2002 ; Lockwell, 2009).  Malgré tous les faits qui viennent 
d’être énumérés, les formes de séquestration de carbone, parti-
culièrement celles qui sont liées aux cultures annuelles comme 
le manioc, ne sont pas encore évaluées de façon effective. Or,  la 
nécessité d’obtenir des données portant sur la question s’avère 
de plus en plus fondamentale. Ce qui devra sans nul doute, per-
mettre de renforcer les acquis en matière de lutte contre les chan-
gements climatiques et les argumentaires scientifiques à prendre 
en considération lors de négociations internationales.

Par ailleurs, le programme de développement économique en 
cours dans le pays, porte sur la modernisation et l’industrialisa-
tion. Etant donné que le pays est à vocation agricole et que le ma-
nioc demeure l’aliment de base, l’utilisation des machines agri-
coles est envisagée pour l’ouverture des grandes superficies. De 
même, l’application des nouvelles pratiques agricoles, respec-
tueuses de l’environnement est fondamentale dans le contexte 
de développement durable. Les principales cultures agricoles 
de base  permettent alors, de couvrir ces superficies importantes 
afin de répondre aux enjeux actuels de sécurité alimentaire, de 
lutte contre la pauvreté et les changements climatiques.

Cette étude, se propose d’évaluer la séquestration du carbone 
par les variétés de manioc au sud-ouest du Congo. Elle permet 
d’identifier les variétés de manioc les plus utilisées et les super-
ficies agricoles mises en valeur par les producteurs dans la cir-
conscription de Loudima.

MATERIEL ET METHODES

II-1 Localisation de la zone d’étude

La zone d’étude est localisée au sud – Congo, dans la vallée 
du Niari entre les 4° - 4°15’ de latitude Sud et  12° - 13° de 
longitude Est. Elle présente  une altitude variant de  150 à  200 
m. Cette zone est soumise à un climat équatorial de transition 
(Samba-Kimbata, 1978) avec  un régime pluviométrique pré-
sentant une allure bimodale. La pluviométrie moyenne annuelle 
varie de 900 à 1200 mm. La  période sèche et fraîche s’étend de 
juin à septembre. La période suivante, chaude et humide s’étend 
d’octobre à mai avec un fléchissement de la pluviométrie  en 
décembre - janvier.

Les sols sont de type ferralitique, fortement désaturés et ap-
pauvris. Ils sont caractérisés par une altération complète des 
niveaux secondaires (oxydes et hydroxydes de fer), une élimina-
tion des bases le long du profil et une accumulation du manga-
nèse sous forme de fines concrétions (FAO, 1998).

II-2 Matériel végétal

Le matériel végétal est constitué de 17 variétés de manioc dont 
dix (10)  écotypes locaux et sept (7) clones de manioc en pro-
venance de l’IITA. Les différentes variétés de manioc sont très 

utilisées par les producteurs agricoles et présentent des potentia-
lités de production de l’ordre de 10 à 60 t/ha (CRAL, 2011). Les 
écotypes locaux sont sensibles à la mosaïque, mais la tolèrent. 
Les clones introduits de l’IITA, sont par contre très résistants. 
Il s’agit de Mauritanie, Mahabama, Express, Moudouma, Ma-
naboulingué, Boulabipaki, Minzoumba, Pembelobota, Dim-
bouana et Mouhonzi pour les écotypes locaux et,  des clones 
IITA   I93/0029, I97/0358, I92/0325, I91/02316, I91/0455, 
I94/0102 et I97/0162. 

II-3 Méthodes

L’étude s’est effectuée en deux étapes dont l’une, concerne l’en-
quête participative menée dans les champs des populations agri-
coles de la circonscription de Loudima et l’autre, s’appuie sur 
l’évaluation de la séquestration du carbone par les variétés de 
manioc, prélevées dans les champs sélectionnés. 

Au début de la campagne agricole 2011-2012, l’enquête parti-
cipative a été menée sur 50 champs de manioc de la circons-
cription de Loudima. Elle s’est déroulée dans les sites agricoles 
de Mayoumina, KM17, Lambote, Sangolo, Loutengo, Banda-
dianga et Maléla. Ces sites agricoles sont très exploités par la 
quasi-totalité des producteurs de la circonscription de Loudima.  
Durant deux mois, l’enquête a permis d’identifier les produc-
teurs agricoles de cette zone impliqués dans la production du 
manioc et d’évaluer les superficies occupées par ceux-ci dans les 
différents sites de production. Lors des discussions engagées sur 
les contraintes de production du manioc,  l’indulgence des popu-
lations agricoles a été sollicitée pour les différents prélèvements 
de plants dans leurs champs de manioc. Ces plants de manioc 
devant constituer l’échantillonnage pour l’évaluation de la sé-
questration du carbone par des variétés de manioc. 

L’évaluation de la séquestration du carbone par les variétés 
de manioc s’est faite sur la base de la détermination de la ma-
tière sèche de ces variétés. Il s’agit de la méthode destructive 
qui consiste à prélever 4 plants de manioc sur la diagonale en 
trois points (2 extrémités et au centre) des champs sélectionnés, 
suivant les stades phénologiques (2, 4, 6, 8, 14 et 18 mois) et 
d’en déterminer, la biomasse sèche. Deux  balances dont l’une, 
électronique de marque CAMRY de portée 0,5 kg et l’autre, 
manuelle de portée de 20 kg, un ruban métrique, des nappes en 
plastique pour étaler les tubercules, tiges et les feuilles dans l’en-
trepôt, l’aire de séchage ont été utilisés  pour l’obtention de la 
matière sèche des tubercules, tiges et feuilles. C’est ainsi que la 
séquestration du carbone par les différentes variétés de manioc 
est évaluée puisqu’il est établi que le taux de carbone contenu 
dans la matière sèche des formations végétales est de l’ordre de 
40% (Epron et al. 2012). 

L’analyse statistique sur les différentes variables retenues a été 
effectuée par EXCEL 2013. Elle a permis de déterminer les 
moyennes, l’écart type et leur application au test de student 
(p˂ 0,05).
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RESULTATS

III-1 Resultats liés a l’enquete menée 

Les Figures 1 et 2 représentent respectivement le pourcentage 
des variétés de manioc les plus utilisées par les producteurs et les 
superficies cultivées dans les différents sites retenus. 

La Figure 1, montre que le niveau de préférence des variétés 
de manioc par les producteurs est de l’ordre de 18 à 26 % pour 
Mahabama, Mauritanie et Express contre l’ordre de 9,4 % pour 
les clones IITA, 5 % pour Moudouma, 4,7 % pour Manabou-
lingué, 3,6 % pour Boulabipaki, 3,1 % pour  Minzoumba, 2,6 
% pour  Pembelobota,  2,1 %  pour Dimbouana et 1,57 %  pour 
Mouhonzi. Le niveau de préférence moyen est de l’ordre de 8,8 
% et l’écart type est de l’ordre de 9,2 %. Des différences non 
significatives (p˂ 0,05) sont notées entre d’une part, Mahaba-
ma, Mauritanie et Express et d’autre part, entre les clones IITA, 
Moudouma, Manaboulingué, Boulabipaki, Minzoumba, Pem-
belobota, Dimbouana et Mouhonzi. Par contre, entre les deux 
groupes de variétés de manioc, les différences  sont significatives 

(p˂ 0,05).
Les superficies agricoles valorisées en culture du manioc par les 
producteurs sont représentées par la Figure 2. On relève que la 
superficie moyenne est de l’ordre de 37800 m2 et l’écart type est 
de l’ordre de 15837 m2. Mayoumina présente une superficie de 
l’ordre de 125345 m2 contre 54811 m2 pour Lambote, 48666 
m2 pour Maléla, 43336 m2 pour Km 17,  23196 m2 pour Sango-
lo et 19104 m2 pour Bandadianga. Aucune différence significa-
tive (p˂ 0,05)  n’est notée, entre Lambote, Maléla et Km17. De 
même, Sangolo et Bandadianga présentent des différences non 
significatives (p˂ 0,05). Par contre, les différences sont signifi-
catives entre les trois groupes à savoir Mayoumina, Lambote et 
Sangolo (p˂ 0,05).     

III-2 Évolution de la matière sèche des différentes parties des 
variétés de manioc

L’évolution de la matière sèche des différentes parties des va-
riétés de manioc à 18 mois de la plantation, est représentée par 
les Figure 3, 4 et 5. On relève par la Figure 3,  que la matière 
sèche le 1er jour des observations est de l’ordre de 10 à 11 kg 
pour I91/02316 et I92/0325 contre 2,2 à 3,1 kg pour Dimbouana, 
Mauritanie, Moudouma et Mahabama. Du 3ième au 10ième 
jour des observations, la matière sèche est de l’ordre de 5,85 à 
3,95 kg pour I91/02316, 3,6 à 3,22 pour I92/0325 contre 1,5 à 
1,2 kg pour Dimbouana, 1,8 à 1,1kg pour Mauritanie, 1 à 0,85 
kg pour Moudouma et Mahabama. On note que la masse pondé-
rale est stable le 3ième jour pour I91/02316, le 9ième jour pour 
I92/0325, Dimbouana,  Mauritanie, Moudouma et Mahabama 
(Figure 3). L’écart type pour l’évolution de la matière des tu-
bercules est de l’ordre de 4,1 kg pour le 1er jour, 1,8 kg pour 
2ième jour et 1,4 kg pour les autres jours des observations (Ta-
bleau 1). Des différences non significatives sont notées pour un 
même jour des observations, entre les deux clones IITA et entre 
les écotypes locaux (p˂ 0,05). Par contre, les différences sont 
significatives entre les clones IITA et les écotypes locaux puis, 
entre le 1er jour des observations et les trois derniers jours pour 
toute variété de manioc (p˂ 0,05).
La Figure 4 montre que la matière sèche des tiges de manioc 

est de l’ordre de 6,05 à 7,25 kg pour I91/02316, I92/0325 et 
Dimbouana contre 1,9 à 3,2 kg pour Mauritanie, Moudouma 
et Mahabama. Du 1er jour des observations jusqu’au 25ième et 
27ième jour des observations, cette matière sèche est de l’ordre 
de 6,05 à 2,9 kg pour I91/02316 et Dimbouana,  7,25 à 3,5 kg 
pour I92/0325, 3,2 à 1,55 kg pour Mauritanie, 1,9 à 1,05 kg pour 

Figure 1 : Préférence des producteurs en variétés de manioc 
dans la zone d’étude (Ecart type = 9,3 %).

Figure 2 : Superficies cultivées dans les différents sites 
d’exploitation agricole de la zone d’étude (Ecart type = 38,3 m2).

Figure 3 : Evolution de la matière sèche des tubercules suivant 
le temps de mesures

Variétés de 
manioc

1er 
jour

3ième 
jour

5ième 
jour

7ième 
jour

9ième 
jour

10ième 
jour

I91/02316 10,9 5,85 4,1 3,95 3,95 3,95

I92/0325 10,1 3,6 3,4 3,27 3,22 3,22

Dimbouana 3,05 1,5 1,25 1,2 1,2 1,2

Mauritanie 3 1,8 1,22 1,1 1,1 1,1

Moudouma 2,3 1,4 1 0,85 0,85 0,82

Mahabama 2,2 1,3 0,9 0,82 0,82 0,82

Moyenne 5,25 2,57 1,97 1,86 1,85 1,85

Ecart type 4,1 1,82 1,39 1,37 1,36 1,37

Tableau 1 : Paramètres statistiques sur l’évolution de la 
biomasse des tubercules suivant le temps des mesures
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Moudouma et 2,6 à 1,7 kg pour Mahabama. La moyenne de la 
matière sèche est de l’ordre de 4,5 à 2,4 kg pour les 19 premiers 
jours des observations et 1 kg pour le reste des jours. De même, 
l’écart type moyen est de l’ordre de 2,4 à 1,1 kg pour les 19 
premiers jours des observations contre 1 kg pour le reste des 
jours. Aucune différence n’est notée d’une part, entre I91/02316, 
I92/0325 et Dimbouana et d’autre part entre Mauritanie, Mou-
douma et Mahabama (p˂ 0,05). Par contre, les différences sont 
significatives entre  I91/02316 et Moudouma. Il en est de même,  
entre le 1er jour des observations et les trois derniers jours pour 
toute variété de manioc (p˂ 0,05).
La matière sèche foliaire est de l’ordre de 1,1 kg pour I91/2316 

et I92/0325 contre 0,7 kg pour Dimbouana, 0,6 kg pour Maurita-
nie, 0,52 kg pour Moudouma et 0,45 kg pour Mahabama (Figure 
5). La moyenne de la matière sèche foliaire est de l’ordre de 0,7 
kg pour  le 1er jour des observations contre 0,3 kg pour le reste 
des jours. L’écart type moyen est de l’ordre de 0,3 kg pour le 1er 
jour des observations et 0,1 kg pour le reste des jours. Aucune 
différence n’est notée entre I91/02316, I92/0325 et Dimbouana 
pour chacun des jours des observations. De même, Mauritanie, 
Moudouma et Mahabama ne font pas observer des différences 
significatives pour un jour donné des observations. Par ailleurs, 
les différences significatives sont notées pour toutes les variétés 
de manioc entre le 1er jour des observations et les deux derniers 
jours (7ième et 9ième).

III-2 EVALUATION DE LA SEQUESTRATION DU CAR-
BONE PAR LES VARIETES DE MANIOC   

Le tableau 2 présente la capacité de séquestration du carbone par 
les plants de manioc de 2, 8 et 14 mois, prélevés dans les diffé-
rents champs sélectionnés. On relève que dans le 12ième champ, 

la capacité de séquestration du carbone à 2 mois, est de l’ordre de 
0,5 t/ha  pour I93/0029 contre 0,6 t/ha pour I92/0325 et I97/0162. 
A 4 mois de la plantation, Mauritanie, Express et Mahabama, 
présentent respectivement une capacité de séquestration du car-
bone de l’ordre de 2,8 t/ha, 2,2 t/ha et 1,8 t/ha

A 8 mois de la plantation, Mahabama, I97/0358, I97/0162 et 
I93/0029 qui sont prélevées dans le 6ième champ, ont une ca-
pacité de séquestration du carbone de l’ordre de 6,2 à 7,9 t/ha 
contre 7,1 t/ha de Mauritanie, prélevé dans le 8ième champ. 
Les capacités de séquestration du carbone est de  27,6 t/ha pour 
I97/0162, prélevé dans le 10ième champ. Aucune différence si-
gnificative n’est notée entre les plants de manioc prélevés qui ont 
le même âge. Par contre, cette différence est très marquée (p˂ 
0,05) entre les plants de manioc à 14 mois et ceux prélevés avant.
La Figure 6 présente la séquestration du carbone par les plants de 
manioc, prélevés à 6 mois dans le 4ième, 5ième et 9ième champ 

sélectionné pour cette étude. On note que Mauritanie et Mahaba-
ma qui sont prélevés dans le 4ième champ, présentent respecti-
vement une capacité de séquestration du carbone de l’ordre de 
2,7 t/ha et 2 t/ha. Dans le 5ième champ, la capacité de séquestra-
tion du carbone dans le 5ième champ, est de l’ordre de 3,6 t/ha 
pour Express contre 5 t/ha pour Mauritanie. Par ailleurs, Dim-
bouana, Moudouma, I91/02316, I94/0102, I93/0029 et I93/0325 
dans le 9ième champ, présentent une capacité de séquestration 
du carbone de l’ordre de 2 t/ha contre 1,6 t/ha pour Minzoumba, 
I91/0455 et I97/0162. Aucune différence significative n’est no-
tée d’une part, entre les plants de manioc prélevés dans le même 
champ et d’autre part,  entre les plants de manioc du 4ième et 
ceux du 9ième champ. Par contre, ces différences sont très mar-

Figure 4 : Evolution de la matière sèche des tiges suivant le 
temps de mesures 

Figure 5 : Evolution de la matière sèche des feuilles suivant le 
temps de mesures  

Tableau 2 : Capacités  de séquestration du carbone par les 
plants de manioc de 2, 8 et 14 mois.

Age des 
plants de 
manioc 
prélevés  

Numéro 
du champ 
de manioc  
sélectionné

Variétés de 
manioc

Capacités  de 
séquestration 
du carbone  

(t/ha)

Ecart 
type   
(t/ha)

I92/0325 0,6
2  mois 12 I97/0162 0,6 0,057

I93/0029 0,5

Mauritanie 2,8
4  mois 3 Express 2,2 0,5

Mahabama 1,8

Mahabama 6,8
8  mois 6 I97/0358 7,4 0,73

I97/0162 7,9
6,2

I93/0029
8  mois 8 Mauritanie 7,1

14 mois 10 I97/0162 27,6
Ecart type 7,4
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quées entre les plants du 5ième champ et ceux des autres champs 
(p˂ 0,05).

A 18 mois, la capacité de séquestration du carbone par les plants 
de manioc prélevés dans les différents champs des producteurs, 
est représentée par la Figure 7. On relève que Mauritanie et 
Mahabama présentent une capacité de séquestration du carbone 
de l’ordre de 15 t/ha dans le 1er et 4ième champ. Cette séquestra-
tion du carbone par les deux variétés de manioc est de l’ordre de 

26 t/ha dans le 2ième champ contre 10 t/ha dans le 6ième, 7ième 
et 11ième champ. Par ailleurs, Dimbouana et Moudouma dans 
le 9ième champ, présentent une capacité de séquestration du 
carbone de l’ordre de 20 t/ha contre 25 à 30 t/ha pour I92/0325 
et I91/02316. Des différences significatives sont notées entre 
I92/0325 et Minzoumba (p˂ 0,05).

La Figure 8 présente la capacité de séquestration du carbone par 
les plants de manioc suivant leurs stades phénologiques. On re-
lève que cette séquestration du carbone, est de l’ordre de 0,6 t/ha 
pour les plants de 2 mois, 2 à 3 t/ha pour ceux de 4 mois, 5 à 7 t/
ha pour ceux de 6 à 8 mois contre de 30 t/ha pour ceux de 14 et 

18 mois. Aucune différence n’est notée entre les plants de ma-
nioc prélevés de 2 à 8 mois tout comme, entre 14 et 18 mois. Par 
contre, la différence est très significative entre les deux groupes, 
c›est-à-dire entre le groupe de 2 à 8 mois et celui, de 14 à 18 mois 
(p˂ 0,05)

DISCUSSION

Le niveau de préférence de  Mahabama, Mauritanie et Express 
est très important par rapport aux clones IITA  pour des raisons 

de potentialités agricoles et  transformations diverses dont les 
variétés de manioc font l’objet. On peut reconnaitre que ces va-
riétés de manioc sont très adoptées par les producteurs de la cir-
conscription de Loudima. 

L’affluence des producteurs dans les secteurs de Mayoumina et 
Sangolo vient du fait que cette zone appartient à la ferme se-
mencière du centre national de semences améliorées (CNSA) 
qui pour l’instant, ne peut pas occuper toute l’étendue mise à sa 
disposition pour la production à grande échelle de semences des 
plantes cultivées. C’est ainsi que les problèmes liés aux attribu-
tions foncières, ne sont plus posés. La présence des producteurs 
dans cette zone, peut aussi se justifier par la proximité de l’IRA 
à Loudima. En effet, par les travaux de recherche qui y sont me-
nés, l’IRA offre une assistance technique à toutes les catégories 
de producteurs du pays dans l’esprit de couvrir, les préoccupa-
tions nationales en matière de sécurité alimentaire et de lutte 
contre la pauvreté. 

Ces résultats montrent que l’évolution de la biomasse en ma-
tière sèche dépend de l’âge de la plante, de la variété de manioc 
plus précisément de son architecture et des conditions du milieu. 
C’est ainsi qu’avec la biomasse foliaire, la durée de séchage est 
moins importante que celle des tiges et des racines. De même, 
les plants des variétés ombragées qui développent une biomasse 
foliaire plus importante lors des premiers stades phénologiques 
de la plante que celles qui sont érigées, présentent une produc-
tivité très remarquable. Suivant les stades phénologiques de 
la plante, la biomasse augmente jusqu’à la phase de maturité 
(Moundzeo et al, 2012). Ces faits permettent d’expliquer pour-
quoi la capacité de séquestration du carbone par les variétés de 
manioc, augmente avec les stades phénologiques de la plante. 
Cette séquestration du carbone par les variétés de manioc qui 
est de l’ordre de 30 t/ha de 14 à 18 mois, est plus importante que 
celle des plantations d’Eucalyptus du Littoral, de l’ordre de 20 t/
ha (Nouvellon et al., 2001 ; Saint-André et al., 2005), mais plus 
faible que celle obtenue, dans les plantations de canne à sucre, 
qui est de l’ordre de 50 t/ha (Courteau, 2005 ; Moundzeo et al, 
2011). Ceci peut se justifier par le fait que les plantations d’Eu-
calyptus sont des plantes en C3 contre la canne à sucre qui est 
en C4. Des auteurs (Cock et al, 1985 ; El Sharkawy et Cock, 
1986) rapportent que le manioc réduit sa surface foliaire par 
manque d’eau pendant les périodes sèches et les stomates se fer-
ment pour limiter l’évapotranspiration potentielle. Ces quelques 
caractéristiques physiologiques du manioc qui rendent la plante 
plus souple et capable de résister à la sécheresse. En physiologie 
végétale, il est reconnu que les plantes qui fixent le CO2 sous 

Figure 6 : Capacité de séquestration du carbone par les plants 
des différentes variétés de manioc prélevés à 6 mois dans les 
champs des producteurs (Ecart type = 0,98 t/ha)

Figure 7 : Séquestration du carbone par les plants  de manioc à 
18 mois (Ecart type = 7 t/ha).

Figure 8 : Capacités de séquestration du carbone par le plant de 
manioc suivant les stades phénologiques. (Ecart type = 13,9 t/ha)
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forme d’acides en C4, sont mieux adaptées aux conditions de 
sécheresse. De même, certains auteurs (Edward et al, 1990) re-
connaissent que le manioc possède un trajet photosynthétique de 
type C3 et d’autres par contre (El Sharkawy et Cock, 1990), ad-
mettent que le manioc ne possède pas une anatomie foliaire, ca-
ractéristique des plantes ayant un trajet photosynthétique de type 
C4. Mais, en s’appuyant sur le fait que les tissus palissadiques de 
la couche supérieure de la feuille du manioc, possèdent un mé-
canisme efficace de recyclage du CO2, ils rapportent que cette 
plante synthétise des acides en C4 en tant que produit primaire 
de la photosynthèse et présente les qualités d’utiliser de très 
faibles taux de CO2, avec une ouverture moindre des stomates. 
Ces faits qui permettent d’admettre que certaines espèces sont 
capables de fixer le carbone sous forme de C3 et d’autres sous 
forme de C4, poussent à considérer le manioc, comme plante 
aux caractéristiques intermédiaires entre C3 et C4. C’est ainsi 
qu’il est possible de justifier que la capacité de séquestration du 
carbone soit entre celle des Eucalyptus (plante en C3) et celle de 
la canne à sucre (plante C4). De nombreux travaux (Brown et 
al, 1989 ; Gomat, 2013 ; Razakamanarivo, 2009) portant sur la 
productivité des formations végétales et s’appuyant sur les équa-
tions allométriques, pourront servir d’appui pour la poursuite 
de cette étude. C’est ainsi  qu’il sera possible de renforcer les 
argumentaires scientifiques de relance et  d’aboutissement aux 
négociations sur un futur Accord international de mécanisme 
REDD+. Celui-ci, devra prendre en compte non seulement  le 
secteur de la forêt mais aussi, celui de l’agriculture.

CONCLUSION 

Au regard de ces résultats, on peut admettre que les producteurs 
de la circonscription de Loudima ont porté leur préférence sur 
les principaux cultivars locaux de manioc que sont Mauritanie, 
Mahabama, Dimbouana, Express, Moudouma et Minzoum-
ba. Ces écotypes locaux adoptés par les producteurs sont très 
sensibles à certaines maladies comme la mosaïque et les rende-
ments de production sont fortement affectés. Actuellement, les 
programmes de développement agricole en cours dans le pays,  
s’appuient sur la lutte contre la mosaïque, par la multiplication 
et la distribution auprès des producteurs, des boutures saines de 
manioc et constituent par conséquent, une opportunité pour la 
contribution à la sécurité alimentaire et la lutte contre la pauvre-
té. Les secteurs de Mayoumina, Lambote, Sangolo et Km 17, 
sont très sollicités par les producteurs du fait que cette zone agro 
écologique est une propriété de l’Etat. Celle-ci ne pose pas de 
problèmes fonciers. La ferme semencière Mayoumina (CNSA) 
étant en pleine relance, ne dispose pas encore des infrastructures 
de base, capables de  lui permettre d’occuper toute l’étendue 
mise à sa disposition pour la multiplication à grande échelle 
de semences des plantes cultivées au profit des producteurs. 
La proximité de l’IRA, fait que cette structure publique à ca-
ractère scientifique devienne un atout pour les producteurs de la 
localité. Ceux-ci sont assistés et bénéficient de la promotion des 
nouvelles technologies agricoles. La séquestration du carbone 
par le manioc est de l’ordre de 30 t/ha. Elle dépend des stades 
phénologiques de la plante, de son architecture et des conditions 
du milieu dans lesquelles, celle-ci se développe. Il est impérieux 
de poursuivre cette étude en déterminant le niveau de préférence 
actuelle des clones IITA, très adoptés par les producteurs à cause 

de leur résistance à la mosaïque et d’évaluer en station, à partir 
des équations allométriques, la capacité de séquestration du car-
bone par les variétés suivant les stades phénologiques. 
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